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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

que le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 26 500 000 $ à la Ville de Québec, au cours 
de l’exercice financier 2017-2018, pour la réalisation de 
trois projets d’infrastructures et de décontamination;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre et la Ville de Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68235

Gouvernement du Québec

Décret 277-2018, 21 mars 2018
ConCernant le versement à l’Aéroport international 
Jean-Lesage de Québec d’une aide financière maximale 
de 2 500 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, afin de l’appuyer dans son rôle stratégique dans 
le développement de la capitale nationale

attendu que le gouvernement du Québec et la 
Ville de Québec ont signé, le 8 juin 2016, l’Entente 
sur les engagements du gouvernement et la Ville de 
Québec pour la reconnaissance du statut particulier de 
la capitale nationale;

attendu que, dans cette entente, le gouvernement du 
Québec reconnaît le rôle stratégique que joue l’Aéroport 
international Jean-Lesage de Québec en appui à la recon-
naissance du statut particulier de la capitale nationale;

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire (cha-
pitre M-22.1), le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire veille à la bonne administration 
du système municipal dans l’intérêt des municipalités et 
de leurs citoyens;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire à 
verser à l’Aéroport international Jean-Lesage de Québec 
une aide financière maximale de 2 500 000 $, au cours 
de l’exercice financier 2017-2018, afin de l’appuyer 
dans son rôle stratégique dans le développement de la 
capitale nationale;

attendu que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette aide financière seront établies dans une 
convention à intervenir entre le ministre et l’Aéroport 
international Jean-Lesage de Québec, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

que le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à verser à l’Aéroport 
international Jean-Lesage de Québec une aide financière 
maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018, afin de l’appuyer dans son rôle stratégique 
dans le développement de la capitale nationale;

que cette aide financière soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront établies dans une convention 
à intervenir entre le ministre et l’Aéroport international 
Jean-Lesage de Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68236

Gouvernement du Québec

Décret 278-2018, 21 mars 2018
ConCernant une autorisation à la Corporation 
Centre-Ville de La Baie de conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du programme Développement des communautés par 
le biais des arts et du patrimoine

attendu que la Corporation Centre-Ville de La Baie 
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure 
un accord de subvention, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, pour la réalisation de la deuxième édition 
de l’activité intitulée Festi-Frette;
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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Corporation Centre-Ville de La Baie 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Corporation Centre-Ville de La Baie soit auto-
risée à conclure un accord de subvention avec le gou-
vernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, pour la réalisation de la deuxième édition 
de l’activité intitulée Festi-Frette, lequel sera substantiel-
lement conforme au projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68237

Gouvernement du Québec

Décret 279-2018, 21 mars 2018
ConCernant une autorisation à la Municipalité du 
village nordique de Kangiqsujuaq de conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels

attendu que la Municipalité du village nordique de 
Kangiqsujuaq et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure un accord de subvention, dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour les espaces culturels, pour 
la réalisation du projet intitulé Transformation du bâtiment 
de la Mission catholique des Oblats de Marie-Immaculée 
en centre culturel intergénérationnel;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec  

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Municipalité du village nordique 
de Kangiqsujuaq est un organisme municipal au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Municipalité du village nordique de 
Kangiqsujuaq soit autorisée à conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada, dans le cadre du 
programme Fonds du Canada pour les espaces culturels, 
pour la réalisation du projet intitulé Transformation du 
bâtiment de la Mission catholique des Oblats de Marie-
Immaculée en centre culturel intergénérationnel, lequel 
sera substantiellement conforme au projet d’accord joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68238

Gouvernement du Québec

Décret 280-2018, 21 mars 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Laval de 
conclure un accord de contribution avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour les espaces culturels

attendu que la Ville de Laval et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de contribu-
tion, dans le cadre du programme Fonds du Canada pour 
les espaces culturels, pour la réalisation du projet intitulé 
Centre d’interprétation des biosciences Armand-Frappier;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Laval est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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